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« Quand la terre est riche mais le peuple s’appauvrit, 

ce n’est pas la nature qu’il faut accuser, mais qu’il 

faut revoir le contrat social. »  
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Préambule 
 

 

Une mine, des milliards… mais pour qui ? 

Depuis près de deux décennies, la région d’Anôsy vit sous l’ombre d’un paradoxe cruel. Tandis 

que la multinationale Rio Tinto, à travers sa filiale QMM (QIT Madagascar Minerals), extrait 

quotidiennement des ressources minérales précieuses, la pauvreté, elle, s’installe, s’aggrave, 

s’enracine. En 2005, avant le début de l’exploitation, le taux de pauvreté dans la région s’élevait 

déjà à un inquiétant 73,8 %. Dix-sept ans plus tard, en 2022, ce chiffre atteint 92,1 %. La 

tendance est non seulement alarmante, mais elle est également révélatrice d’un échec profond. 

Anôsy, pourtant riche de ses ressources naturelles, de son littoral stratégique, de sa biodiversité 

unique, est aujourd’hui classée 3e région la plus pauvre de Madagascar. Ce contraste entre 

l’abondance de matières premières extraites et la misère persistante des populations locales 

interroge, voire révolte. Où sont passées les promesses de développement ? Où sont les 

infrastructures attendues, les routes durables, les hôpitaux dignes de ce nom, les écoles 

fonctionnelles, l’eau potable, l’électricité, l’emploi pour les jeunes ? Les investissements 

miniers étaient censés impulser une transformation structurelle. Pourtant, sur le terrain, les 

communautés ne voient que des routes dégradées, des terres accaparées, des rivières perturbées, 

et des vies dépossédées. 

Ce constat n’est pas qu’un problème technique ou économique, il soulève des enjeux politiques 

et éthiques majeurs. La question de la gouvernance locale, de la redevabilité de l’entreprise, 

de la redistribution des bénéfices et du respect des droits des communautés locales devient 

centrale. Le modèle extractif actuel, enclavé, déséquilibré, non inclusif, semble avoir produit 

davantage d’inégalités, non d’opportunités. Pendant que la mine exporte ses profits, les 

riverains, eux, importent la pauvreté et le désespoir. 

Mais rien de tout cela n’est une fatalité. Cette situation est le fruit de choix économiques, 

politiques et institutionnels, certains assumés, d'autres imposés, beaucoup contestés. Il est temps 

de changer de cap. Il est temps d’exiger un nouveau contrat social autour des ressources 

naturelles, fondé sur la justice sociale, la transparence, la redistribution équitable et la 

souveraineté des territoires. Car le sous-sol d’Anôsy appartient à ses enfants, pas aux seuls 

actionnaires d’une entreprise mondiale. Le développement durable ne peut être un slogan, il 

doit devenir une réalité vécue, partagée et construite avec celles et ceux qui habitent, vivent, et 

protègent ces terres. 
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1. INTRODUCTION 
 

L’implantation de la société QIT Madagascar Minerals (QMM), filiale de Rio Tinto, à Fort-

Dauphin (région Anôsy) a profondément bouleversé les équilibres écologiques, sociaux, 

culturels et économiques de cette région située à l’extrême sud-est de Madagascar. Premier 

projet minier d’envergure internationale implanté dans cette zone riche en biodiversité et en 

ressources naturelles, l’exploitation de l’ilménite a suscité, dès ses débuts, des sentiments 

ambivalents au sein des populations locales : à la fois espoir d’une amélioration de leurs 

conditions de vie, et crainte d’une dégradation irréversible de leur environnement. 

Avant le projet, les communautés locales vivaient principalement de l’agriculture, de la pêche, 

de la cueillette et de l’élevage. Ces activités, bien que modestes, assuraient leur autosuffisance. 

L’arrivée de Rio Tinto QMM, accompagnée de grandes promesses en matière d’emplois, 

d’infrastructures et de développement, a d’abord généré un certain engouement. De nombreuses 

consultations publiques avaient été organisées, et les plans sociaux, économiques et 

environnementaux présentés semblaient augurer un avenir meilleur. L’idée d’un partenariat « 

gagnant-gagnant » entre l’investisseur et les communautés locales a largement contribué à faire 

accepter le projet malgré des réticences initiales. 

Cependant, à mesure que le projet avançait, les réalités se sont avérées bien différentes des 

attentes. Si l’entreprise affichait dans ses discours une volonté de s’inscrire dans une logique 

de développement durable, les effets constatés sur le terrain ont souvent déçu. Des familles 

déplacées, des pertes d’accès aux ressources naturelles (forêts, terres cultivables, zones de 

pêche), des conflits d’usage, et une gestion environnementale contestée ont engendré de 

nombreuses frustrations parmi la population. Plusieurs rapports, dont ceux de l’Office National 

pour l’Environnement (ONE) ou encore de la Banque mondiale, ont souligné des lacunes 

dans la mise en œuvre des Plans de Gestion Environnementale (PGE) et des programmes 

sociaux (cf. World Bank, 2005 ; ONE, Rapport de suivi environnemental, 2010). 

Dès le début des années 2000, des mouvements citoyens comme LUSUD (Lutte pour le Sud), 

dirigé par Ratsiambahotra Tahiry, ont alerté l’opinion publique sur les impacts réels du projet. 

Par le biais de campagnes de sensibilisation, de projections de films documentaires et de 

plaidoyers, l’association a dénoncé les effets néfastes de l’exploitation minière, en particulier 

sur les écosystèmes sensibles et les modes de vie traditionnels. Cette contestation a mis en 

lumière l’écart entre les discours officiels et les expériences vécues par les communautés. 

Par ailleurs, un événement a particulièrement entamé la confiance de la population : le début de 

l’exploitation de la monazite, un minerai radioactif, en mars 2017, par Rio Tinto QMM, sans 

consultation publique préalable, ni mise en place d’un Plan de Gestion Environnementale 

conforme au décret MECIE (Mise en Compatibilité des Investissements avec 

l’Environnement). Cette information a été révélée plusieurs mois plus tard, en août 2018, par 

le Directeur Régional des Mines lors d’un rapport de suivi de l’ONE, suscitant une vive 

inquiétude. L’absence de transparence dans cette démarche constitue une grave entorse aux 

principes de gouvernance environnementale et sociale participative. 
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En définitive, si le projet QMM a été perçu à son lancement comme un levier potentiel de 

développement local, il illustre aujourd’hui les risques et contradictions des grands projets 

extractifs opérés dans des contextes institutionnels fragiles. Il est donc crucial de réinterroger 

l’équilibre entre développement économique, respect des droits humains et préservation de 

l’environnement dans de telles initiatives. 

2. RAPPEL HISTORIQUE DE L’IMPLANTATION DU PROJET QMM 

Avant l’implantation de la société Rio Tinto – QIT Madagascar Minerals (QMM), les 

populations vivant dans les zones aujourd’hui impactées par l’exploitation minière (Mandena, 

Ampasy Nahampoana, Mandromondromotra, Ambaniala, Enato, Akamaromagniry, 

Andrakaraka, etc.) menaient une vie communautaire fondée sur un usage équilibré des 

ressources naturelles locales. Elles vivaient principalement de l’agriculture, de la pêche 

artisanale, de l’élevage et de la collecte forestière, dans un mode de vie traditionnel, adapté aux 

écosystèmes environnants. 

Les forêts de Mandena, les zones humides riches en mahampy (Cyperus spp.), les terroirs 

agricoles et la rivière Ambavarano constituaient des écosystèmes vitaux. Ils fournissaient 

nourriture, matériaux de construction, plantes médicinales et ressources pour la vannerie. Cette 

relation harmonieuse avec l’environnement assurait une forme d’autosuffisance économique, 

sociale et culturelle malgré la pauvreté structurelle du sud de Madagascar. 

L’année 1980 marque un tournant décisif. La société QIT-Fer et Titane (QIT-Fer), filiale 

canadienne de Rio Tinto, commence à s’intéresser à la région de Fort-Dauphin. Des études 

préliminaires sociales et environnementales sont entamées, bien que limitées par une présence 

encore modeste sur le terrain. 

En 1986, des prospections géologiques révèlent d’importants gisements d’ilménite dans les 

sables côtiers. Cette ressource, principalement utilisée pour produire du dioxyde de titane, 

suscite un intérêt stratégique pour Rio Tinto. 

Après plus d’une décennie de négociations, une Convention d’Établissement est signée en 

1998 entre Rio Tinto QMM et l’État Malagasy. Cet accord définit les droits et obligations des 

parties pour la durée du projet. Toutefois, à cette époque, Madagascar ne disposait pas encore 

d’un cadre juridique structuré ni d’un code minier adapté, ce qui a conduit à des zones d’ombre, 

notamment sur les engagements sociaux et environnementaux. 

Entre 1999 et 2001, QMM réalise une Évaluation des Impacts Environnementaux et Sociaux 

(EIES), soumise à l’Office National de l’Environnement (ONE). En novembre 2001, un permis 

environnemental est délivré, assorti de conditions, relocalisation des populations, 

compensation, reboisement, suivi environnemental, etc. 

Cependant, le processus a été mené sans réelle consultation des populations concernées, en 

contradiction avec les principes de la gouvernance environnementale participative établis par 

le Décret MECIE n°99-954 de 1999. Cette faiblesse du dialogue a depuis alimenté tensions, 

critiques et conflits. 
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Entre 2002 et 2005, des études de faisabilité approfondies sont menées. La décision 

d’investissement est prise le 3 août 2005, validant officiellement le projet. L’appui au projet 

est renforcé par le Projet Pôle Intégré de Croissance (PIC) financé par la Banque mondiale, 

qui visait à stimuler les investissements privés à Madagascar. 

2006 : Début des travaux d’installation des infrastructures minières et portuaires, notamment le 

port d’Ehoala. 

Mai 2009 : Mise en service de la drague minière et de l’usine de séparation. 

Décembre 2009 : Premier embarquement d’ilménite via le port d’Ehoala. 

Malgré les engagements de Rio Tinto QMM à promouvoir un développement durable 

(croissance économique, protection environnementale et retombées communautaires), de 

nombreux rapports d’ONG, d’universitaires et d’observateurs (Andrew Lees Trust, OECD 

Watch, World Bank Inspection Panel, etc.) soulignent un écart important entre les discours et 

les réalités observées : insuffisances dans le relogement, accès à la terre, pollution des eaux, 

perte de moyens de subsistance, etc. 

Un événement majeur et controversé est survenu le 7 mars 2017 : QMM a discrètement 

commencé l’exploitation de monazite, un minerai contenant des éléments radioactifs comme 

le thorium, sans consultation préalable ni information des populations locales. L’activité n’a été 

révélée qu’en août 2018 par la Direction Régionale des Mines, à travers un rapport de suivi. 

Aucun Plan de Gestion Environnementale ni programme socioéconomique n’avait été établi 

pour cette nouvelle exploitation, constituant une violation manifeste des obligations du décret 

MECIE. Cette situation a exacerbé les inquiétudes sur les risques sanitaires, environnementaux 

et sociaux liés à l’exploitation. 

3. LES PROBLÈMES EXISTANTS 

3.1. Un cadre juridique déséquilibré : une Convention d’Établissement défavorable aux 

intérêts nationaux et locaux 

La Convention d’Établissement entre l’État Malagasy et Rio Tinto QMM accorde une série 

d’avantages fiscaux à l’entreprise, au détriment des recettes publiques, notamment : 

 Exonération de l’impôt sur les sociétés pendant les 5 premières années, suivi d’un 

taux réduit à 10 % de la 6e à la 10e année, puis 15 % au-delà, tant que dure le régime 

fiscal privilégié ; 

 Exonération d’impôts sur les intérêts des emprunts liés au projet ; 

 Taux réduit de 10 % de l’IRCM sur les dividendes versés à des actionnaires étrangers 

; 

 Exonération de TVA sur les achats et importations durant la phase de construction ; 

 Exonération de TVA sur les ventes de minéraux à l’exportation. 

 Ces dispositions, bien que favorables à l’attractivité des investissements, se traduisent 

par une faible contribution de l’entreprise aux finances publiques et au développement 

local (World Bank, 2020 ; Razafindrakoto et al., 2018). 
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3.2. Des ristournes et redevances peu profitables aux collectivités 

Le taux des redevances minières appliqué à Rio Tinto QMM reste faible (entre 1 et 2 %), alors 

que dans d’autres pays africains, il atteint en moyenne entre 7 et 12 % (EITI, 2022). 

Par ailleurs, la gestion des ristournes a longtemps été opaque. Les fonds étaient déposés dans 

des comptes de dépôt que les dirigeants locaux géraient de manière non traçable. Depuis peu, 

le gouvernement a réformé ce système en imposant une répartition 30 % pour le fonctionnement 

et 70 % pour l’investissement, avec des procédures budgétaires strictes, ce qui a déstabilisé les 

dirigeants des Collectivités Territoriales Décentralisées. 

3.3. Manque d’accès à l’information et exclusion des communautés locales 

Les consultations publiques sont souvent inaccessibles au monde rural, tant du point de vue 

linguistique que technique. Les représentants de Rio Tinto QMM, souvent des juristes ou des 

expatriés, utilisent un langage complexe face à des communautés peu scolarisées. Ce 

déséquilibre d’information viole l’esprit de la participation citoyenne prônée par la Convention 

d’Aarhus (1998) et les principes de la gouvernance environnementale (UNEP, 2019). 

De plus, les interlocuteurs privilégiés sont des enseignants ou agents de santé venus d'autres 

régions, qui ne partagent pas toujours les préoccupations des communautés locales. 

3.4. Inaccessibilité des documents environnementaux clés 

Le Cahier de Charges Environnemental (CCE), le Programme de Gestion 

Environnementale du Projet (PGEP) et les Plans de Gestion Environnementaux et 

Sociaux (PGES) sont rédigés en langues étrangères et techniquement inaccessibles aux 

communautés. Leur mise à disposition par l’Office National pour l’Environnement (ONE) reste 

limitée. 

3.5. Méconnaissance des droits et des textes réglementaires 

Les communautés locales concernées par le projet minier à Fort-Dauphin ne disposent pas d'une 

connaissance suffisante du Code Minier malagasy (Loi n°99-022) ni de ses textes 

d’application. Cette méconnaissance constitue une faiblesse majeure, car elle prive ces 

populations des repères juridiques et des moyens de défense nécessaires pour faire face aux 

nombreux impacts environnementaux, sociaux et économiques liés à l’exploitation minière. 

À cette situation s’ajoute une ignorance généralisée de la Loi n°98-002, qui autorise la 

ratification de la Convention d’établissement entre l’État malagasy, représenté par l’Office 

des Mines Nationales et des Industries Stratégiques (OMNIS), et la société QIT-Fer et 

Titane Inc. Cette convention encadre tout le cycle d’exploitation des sables minéralisés de 

Fort-Dauphin, incluant la prospection, l’extraction, la séparation, l’enrichissement, le 

traitement, l’exportation et la commercialisation des minéraux extraits. 

Ce cadre juridique a récemment été renouvelé par la Loi n°2023-017, portant ratification d’un 

avenant à la convention initiale. Toujours signé entre l’État malagasy (OMNIS) et QIT-Fer et 

Titane Inc., ce nouvel accord prolonge les droits de l’entreprise, sans que les populations locales 

n’aient été suffisamment informées, consultées ou impliquées dans le processus, renforçant 

ainsi leur marginalisation dans la gouvernance des ressources. 
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Pour assurer une véritable transparence et renforcer la capacité des communautés à défendre 

leurs droits, il est essentiel de mettre en place des actions concrètes de vulgarisation des textes 

juridiques et contractuels liés au projet minier. Cela inclut l’organisation d’ateliers de 

sensibilisation, la production de supports en langue locale, et la mobilisation d’acteurs de la 

société civile dans la médiation juridique. Une population informée est une population capable 

de participer activement et équitablement à la gestion de ses ressources naturelles. 

3.6. Perturbation des moyens de subsistance et perte de ressources 

L'installation de Rio Tinto QMM a entraîné : 

− La disparition des zones de pâturage utilisées traditionnellement par les éleveurs des 

communes d’Ampasy Nahampoana et de Mandromodromotra ; 

− L’interdiction d’accès aux ressources forestières, essentielles à l'autosubsistance 

(bois de chauffage, matériaux de construction, plantes médicinales) ; 

− L’atteinte au patrimoine identitaire des Tanôsy, dont le lien avec la terre et les 

pratiques agricoles, culturelles et rituelles est profondément ancré. 

a) Cas du Mahampy 

Dans la zone humide de Maroamalona, le Mahampy est une plante essentielle à l’économie 

locale. De qualité supérieure, il est utilisé pour produire des objets utilitaires (nattes, paniers, 

chapeaux, tapis) et cérémoniels (Famonosa razana, etc.). 

L’exploitation minière a considérablement réduit ces activités, provoquant des pertes 

économiques, sociales et culturelles majeures. Les tentatives de reconstitution du Mahampy se 

sont soldées par des échecs, en grande partie à cause de la mauvaise qualité des plants distribués 

et des conditions périlleuses de leur récolte, notamment en raison de la présence de crocodiles. 

Par ailleurs, les compensations prévues dans le Cahier de Charges Environnemental (CCE) et 

le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGEP) n’ont pas été mises en œuvre de 

manière durable ni suivies dans le temps. 

b) Maroamalona et ses usages multifonctionnels 

Cette zone assurait l’approvisionnement en : 

− Bois et matériaux pour les habitations ; 

− Pâturages pour les bovins (élément central de la culture Tanôsy) ; 

− Zones de pêche artisanale, pratiquée depuis des générations. 

La perte de cette multifonctionnalité provoque un déséquilibre socio-économique majeur. 

c) Dégradation de la forêt de Mandena 

La forêt de Mandena renferme une biodiversité unique, dont une grande part d'espèces 

endémiques. Sa destruction signifie : 

− Perte de plantes médicinales utilisées en médecine traditionnelle ; 

− Substitution par des espèces à croissance rapide comme l’acacia, sans valeur écologique 

équivalente ; 
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− Menace sur la santé des populations rurales qui dépendent de ces ressources naturelles. 

Selon le rapport des Amis de la Terre intitulé "Madagascar : nouvel eldorado des compagnies 

minières et pétrolières" (novembre 2012), Madagascar est reconnu comme l’un des pays dits à 

"mégadiversité". Il s’agit d’un pays exceptionnellement riche en biodiversité, abritant une faune 

et une flore uniques au monde, dont une grande partie est endémique. Fort-Dauphin illustre 

parfaitement cette richesse biologique, en abritant une grande variété d’écosystèmes, allant des 

forêts littorales aux zones humides, en passant par les lagunes et les récifs coralliens. Cette 

diversité écologique fait de la région un territoire particulièrement vulnérable aux pressions 

exercées par les activités extractives. 

d) Impact sur les arbres fruitiers et l’agriculture 

Les arbres fruitiers présentent des anomalies visibles : fruits atrophiés, feuilles jaunes, 

dépérissement prématuré (phénomène localement nommé akondro mena raviny). Des analyses 

environnementales indépendantes sont nécessaires pour identifier les causes (pollution de 

l’air, des sols, radioactivité ?). 

Les cultures agricoles ont vu leur rendement diminuer. Les paysans doivent recourir à l'achat 

d'engrais NPK, ce qui fragilise leur autonomie alimentaire. 

3.7. Dégradation de la santé publique 

Les habitants signalent : 

 Une intensification du paludisme, désormais présent toute l’année ; 

 Une multiplication des cas de diarrhées chroniques ; 

 L’apparition de malformations congénitales et fausses couches inexpliquées. 

En 2022, un reportage de KOLO TV produit en partenariat avec le CRAAD-OI a mis en lumière ces 

phénomènes. Sans lien de causalité clairement établi, des enquêtes sanitaires indépendantes sont 

urgemment requises. 

3.8. Compensation financière inefficace 

Les compensations financières versées aux populations déplacées sont ponctuelles, limitées 

et sans vision durable. La majorité des bénéficiaires sont retournés à la précarité après quelques 

années (exemples observés à Lafitsignana, Ambinanibe, Mandromodromotra...). 

3.9. Nuisances sonores et pollution atmosphérique 

Les nuisances sonores générées par les engins de QMM dépasseraient les normes autorisées et 

perturbent le sommeil des populations des fokontany d’Enato, d’Ambaniala et d’Aka 

Maromagniry, non reconnus comme zones impactées. 

La poussière transportée par les vents s’infiltre dans les habitations, soulevant des 

inquiétudes quant à une éventuelle contamination radioactive. 
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4. ANALYSE CRITIQUE DES PROBLEMES SOCIAUX LIES AU PROJET  

4.1. Problèmes des occupants 

a. Manque de transparence et inégalités de traitement 

Le processus d’indemnisation des occupants des terres a été marqué par un manque de 

transparence, avec l'application de « deux poids, deux mesures ». Les personnes influentes ou 

bien informées, notamment les intellectuels et les détenteurs de pouvoir, ont pu négocier 

librement le montant de leurs indemnités. En revanche, les paysans ont vu leurs compensations 

imposées selon des barèmes légaux minimaux. 

Pourtant, l’article 287 du Code minier et l’article 309 du décret d’application n°2006-910 

stipulent que les indemnisations doivent être librement négociées entre les deux parties, ce 

qui n’a pas été respecté. 

b. Superficies et évaluations arbitraires 

La vérification des superficies a été unilatéralement contrôlée par QMM, qui a rejeté le 

topographe proposé conjointement par l’ONE et les paysans. L’évaluation des pertes 

temporaires d’usage et les compensations ont également été réalisées de manière arbitraire. 

Certains propriétaires fonciers n’ont pas été indemnisés, car exclus des listes, alors que des 

personnes sans terrain y figuraient et ont reçu des compensations, ce qui constitue une grave 

injustice. 

c. Opaqueness des lettres d’engagement 

Les paiements d’indemnités ont été conditionnés par la signature d’une lettre d’engagement 

unilatérale dont l’unique exemplaire est gardé par la société. Ce procédé pose un problème de 

droit à la preuve pour les bénéficiaires. 

d. Rôle trouble des commissions ad hoc 

Des commissions locales, supposées représenter les intérêts des communautés, ont été accusées 

de corruption et de favoritisme. Certains membres en ont tiré profit personnellement : 

construction de maisons, acquisition de véhicules, etc. 

 Proposition :  

Mise en place urgente d’une commission d’enquête indépendante, incluant la société civile, 

pour faire la lumière sur les irrégularités depuis la phase de consultation publique. 

4.2. Problèmes des pêcheurs 

Les pêcheurs qualifient le seuil déversoir mis en place par QMM en 2005 de « seuil de 

désespoir » en aval du lac Ambavarano, car il empêche l’intrusion de l’eau de mer dans les 

rivières côtières, altérant leur salinité et affectant la chaîne trophique. 

La remontée des poissons vers les frayères a drastiquement diminué, provoquant un 

effondrement de la biodiversité : de 92 espèces à seulement 2.  
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La baisse des captures journalières est alarmante : de 100 000 Ar à 5 000-10 000 Ar pour une 

équipe de 4 pêcheurs. 

Les tentatives de reconversion économique ont échoué. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : carte montrant le seuil déversoir Ambavarano (encadré en rouge)  

 Propositions : 

✓ Mise en œuvre d’un programme de rempoissonnement périodique. 

✓ Introduction d’espèces halieutiques adaptées aux nouvelles conditions 

écologiques. 

4.3. Problèmes des usufruitiers 

a. Tardiveté de la reconnaissance 

Alors que l’exploitation a commencé en 2009, les associations d’usufruitiers n’ont été créées 

qu’en 2014, avec une couverture très partielle : 

Tableau 1 : Nombre d'usufruitiers dans les trois fokontany impactés par QMM 

Fokontany Nombre de population Usufruitiers 

Mandromodromotra 5 013 150 

Ampasy Nahampoana 10 930 200 

Fort-Dauphin 82 257 53 

Source : INSTAT/Auteur 

Pourtant, la majeure partie de la population dépendait historiquement de la forêt de 

Mandena pour sa survie (cueillette, chasse, bois de chauffe). 
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b. Discrimination politique 

Les critères de sélection des bénéficiaires d’indemnités ont été influencés par des considérations 

politiques : ceux qui n’ont pas soutenu les maires ont été écartés. 

  Propositions : 

✓ Audit participatif de la composition des associations d’usufruitiers. 

✓ Révision des critères d’éligibilité, avec la participation des ONG environnementales. 

4.4. Problèmes des éleveurs 

a. Perte d’espaces de pâturage 

La zone minière empiète sur des parcs à bœufs communautaires, notamment à 

Mandromodromotra, Ampasy Nahampoana et Andranokana. Il est désormais impossible 

d’élever plus de 10 bœufs par éleveur, ce qui affecte directement la culture et l’économie 

locales. 

Les bœufs sont des piliers de la culture Malagasy : 

− Mariage, funérailles, cérémonies rituelles (falitsy, soro), 

− Agriculture (piétinement de rizières, fumure organique). 

b. Soutien minimal 

À ce jour, les seules actions de QMM en faveur des éleveurs se limitent à la vaccination des 

troupeaux. 

 Propositions : 

✓ Création de zones alternatives de pâturage. 

✓ Indemnisation équitable des éleveurs lésés. 

✓ Appui à la diversification de leurs activités économiques. 

4.5. Absence de formation professionnelle qualifiante 

En 2002, M. RASAMOELINA Willy, ex-directeur des relations communautaires, avait 

exhorté les familles à scolariser leurs enfants. En 2024, de nombreux jeunes sont titulaires du 

baccalauréat ou plus, mais peinent à accéder à l’emploi, notamment à QMM. 

a. Promesses non tenues 

Malgré l’existence d’un guichet unique de recrutement (depuis 2011) et les engagements 

affichés dans le PGES 2019-2023, la réalité montre que : 

Les jeunes locaux sont souvent externalisés, avec un salaire inférieur d’un tiers. 

Les postes sont de plus en plus attribués à des personnes venues d’autres régions (Ambatovy, 

Vontovorona). 

b. Opaqueness du recrutement 

Exemples récents : 

Recrutement en 2022 de 13 membres du Catholique Relief Service (CRS) sans transparence. 
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Des superviseurs de gardiens ont été recrutés sans appel à candidature publique, venant 

d'autres régions. 

 Propositions : 

✓ Publier les résultats et critères des recrutements. 

✓ Appliquer strictement le principe de "compétence locale prioritaire". 

✓ Créer un mécanisme indépendant de surveillance du recrutement, impliquant le 

Service Régional de l’Emploi, les ONG locales et les représentants communautaires. 

✓ Réactiver le guichet unique afin de centraliser les démarches administratives 

4.6. Réflexions générales 

Le projet Rio Tinto QMM, bien qu’économiquement structurant, soulève de graves enjeux de 

gouvernance, d’équité sociale et d’impact environnemental. Le non-respect des 

engagements contractuels, la manipulation des mécanismes d’indemnisation, et l’exclusion de 

pans entiers de la population locale révèlent un déséquilibre structurel dans la relation entre 

la multinationale et les communautés riveraines. 

Il est impératif de : 

 Renforcer les mécanismes de reddition de comptes. 

 Instituer une médiation multipartite permanente (État, société civile, QMM, 

communautés). 

 Réviser la Convention d’établissement pour la rendre conforme aux normes actuelles 

de développement durable, telles que définies dans les Principes directeurs de 

l’OCDE pour les entreprises multinationales. 

 

5. ANALYSE CRITIQUE DES ENGAGEMENTS SOCIO-

ENVIRONNEMENTAUX  

5.1. Recrutement local et remplacement des expatriés 

Outre la mise en place du guichet unique et la signature de la charte de suivi du recrutement et 

de l’approvisionnement, le remplacement progressif des expatriés par de jeunes cadres locaux 

a été convenu entre Rio Tinto QMM et les parties prenantes locales. Quelques jeunes ont été 

envoyés en stage ou en formation à cet effet. Toutefois, la concrétisation de cette promesse reste 

floue. Actuellement, plusieurs expatriés, notamment en provenance de Montréal, reprennent 

des postes stratégiques, contredisant l’esprit de localisation du personnel promu. Cette situation 

concerne non seulement les natifs de Fort-Dauphin, mais l’ensemble de la jeunesse Malagasy. 

Suggestion de référence : Insérer des extraits du rapport RSE annuel de Rio Tinto QMM, s’il 

est disponible, ou d’un rapport de l’Office National pour l’Environnement (ONE). 

5.2. Absence de comptes rendus et de transparence 

Rio Tinto QMM a l’obligation de rendre compte à l’État et à la population des actions réalisées. 

L’ONE produit des rapports annuels ou semestriels de suivi environnemental, mais ces 

documents sont souvent jugés insatisfaisants et déconnectés de la réalité du terrain. De plus, les 
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missions de suivi sont souvent assurées par des agents venant d’Antananarivo, peu familiers du 

contexte local. Le Comité de Suivi Environnemental Régional (CSER), mis en place par 

l’Arrêté régional n°005/Région Anôsy/2007, dirigé par le Gouverneur, est actuellement inactif, 

laissant un vide institutionnel préoccupant. 

5.3. Mesures d’atténuation non effectives 

Les mesures d’atténuation identifiées lors des consultations publiques n’ont pas été suivies 

d’effets notables. L’augmentation du coût de la vie, notamment à cause de l’exode vers Fort-

Dauphin, accentue la vulnérabilité des populations locales. Le sentiment d’appauvrissement 

généralisé est renforcé par l’absence d’opportunités économiques durables pour les riverains. 

5.4. Gestion des plaintes inexistante 

Les structures de gestion des plaintes comme les Comités Locaux de Liaison (CLL) et les 

Structures de Dialogue (SDD) ne sont plus opérationnelles, ce qui empêche la population de 

faire entendre ses doléances. Cette disparition semble servir les intérêts de l’entreprise, qui évite 

ainsi d’être confrontée aux réclamations citoyennes. 

5.5. Bourses PACT : un système élitiste 

Les bourses attribuées dans le cadre du programme PACT bénéficient essentiellement aux 

enfants de familles aisées ou aux fonctionnaires de passage à Fort-Dauphin. Les jeunes issus 

des zones directement impactées par l’exploitation minière, comme Ampasy Nahampoana et 

Mandromodromotra, sont exclus de fait. Les critères d’éligibilité (ex. : moyenne de plus de 

12/20) sont difficilement atteignables pour ces élèves, compte tenu du contexte socio-éducatif 

local. 

Une proposition a été faite pour diviser les 50 bourses PACT en deux : 25 bourses 

professionnelles pour les jeunes issus des zones impactées, et 25 bourses élitistes. 

Malheureusement, cette suggestion n’a pas été retenue par Rio Tinto QMM. 

5.6. Projets communautaires peu adaptés 

Les projets communautaires lancés par Rio Tinto QMM (ex. : Fagneva, Fagnoitsy, etc.) sont 

souvent inadaptés aux besoins réels des populations locales. Il en est de même pour les 

programmes dits de développement, à l’image du Programme de Développement Intégré (PDI) 

qui, malgré un budget de 5 milliards d’ariary, n’a pas eu d’impact tangible sur la vie des 

bénéficiaires. Les fonds ont principalement profité à des prestataires ou à certaines autorités 

locales (région, services techniques, maires), au détriment des bénéficiaires directs. 

Exemple concret : à la question de citer une personne dont la vie a changé grâce au PDI, aucune 

réponse concrète n’a été fournie par Rio Tinto QMM. 

Le programme « Développement de Chacun » lancé par la suite a également rencontré une 

faible adhésion de la population. Les travaux HIMO, bien que générateurs de revenus ponctuels, 

sont devenus des instruments de clientélisme politique, les bénéficiaires étant souvent 

sélectionnés en fonction de leur allégeance politique au maire en place. 
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5.7. Problèmes liés à l’eau 

La question de l’eau est centrale. Deux systèmes d’approvisionnement coexistent à Lanirano : 

l’un alimente les logements de Rio Tinto (avec traitement d’eau dédié), l’autre, destiné à la 

population, délivre une eau trouble, contenant des boues. JIRAMA affirme qu’il s’agit d’eau 

potable, mais la méfiance demeure, notamment en raison de possibles interconnexions entre la 

nappe phréatique exploitée par QMM et celle utilisée par la population. 

De plus, le rejet des eaux usées industrielles, parfois autorisé par l’ANDEA, suscite de graves 

inquiétudes. Lors des fortes pluies, ces rejets ont provoqué des mortalités massives d’anguilles, 

poissons et crabes dans la rivière, déclenchant les grèves de 2022. La société civile, à travers le 

Toteny Tanôsy et d’autres plateformes, a demandé la mise en place d’une station de traitement 

des eaux usées avant rejet. 

Lors de l’Assemblée Générale annuelle de Rio Tinto, le Président aurait affirmé l’engagement 

de l’entreprise à construire une station de traitement d’eau pour les riverains. Cependant, aucune 

suite concrète n’a été observée à ce jour. 

5.8. Indicateurs de développement 

QMM présente une performance globalement positive sur la majorité des indicateurs sociaux 

en 2023 et 2024 dans le tableau n° 2. L’entreprise maintient son engagement envers l’emploi 

local, les achats auprès des fournisseurs locaux, ainsi que le développement de ces derniers. Les 

partenariats institutionnels ou communautaires semblent également bien gérés, tout comme 

l’accès à la terre et la gestion des plaintes, traduisant une certaine stabilité dans les relations 

socio-économiques de terrain. 

Cependant, un signal rouge persistant vient ternir ce tableau : la réputation locale reste négative 

deux années de suite. Ce décalage entre performance mesurable et perception communautaire 

peut être symptomatique de dysfonctionnements plus profonds : manque de transparence, faible 

communication sur les impacts réels, attentes non satisfaites, ou tensions sociales latentes. Cela 

pose un sérieux problème de légitimité auprès des communautés riveraines, celles qui vivent au 

quotidien les conséquences des activités de QMM. 

Pour inverser cette tendance, il est capital que QMM renforce le dialogue social de manière 

plus inclusive et authentique. L’écoute active des communautés, l’intégration des leaders 

traditionnels et des jeunes dans les processus de décision, ainsi qu’une communication 

transparente sur les enjeux sensibles (environnement, redistribution des bénéfices, 

expropriations) sont des leviers essentiels. Car au final, une bonne réputation locale ne se 

construit pas uniquement sur des indicateurs de performance, mais sur la qualité du lien humain 

et la confiance durable. 
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Tableau 2 : Tableau montrant l’indicateurs de développement local 

 

(Source : Rapport Social et Environnemental 2024 ; Rio Tinto QMM) 
 

5.9. Bilan et perspectives du PGES dans le cadre du projet QMM 

La projection d’un film documentaire a marqué la clôture officielle du Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES), censé refléter les engagements pris par QMM en matière 

de développement durable. Le PGES a été évalué à la lumière du PREEP, le Plan de Réduction 

des Effets Environnementaux et Sociaux Potentiels, pour en vérifier la conformité. Cette étape 

a également permis un suivi des engagements touchant la biodiversité, les droits humains et les 

relations communautaires. Rio Tinto, via QMM, affiche son respect des réalités socioculturelles 

locales et revendique un ancrage dans le triptyque du développement durable. 

Une décennie d’actions : bilan contrasté  

Dix ans après l’implantation du projet QMM, les discours officiels évoquent des avancées 

tangibles dans l’amélioration des conditions de vie des communautés. Contrats fonciers 

individualisés, réhabilitation de près de 200 hectares, reforestation ciblée, mise en place 

d'espaces naturels gérés : autant d’actions saluées. Cependant, la véritable portée de ces résultats 

suscite débat. Peu d’évaluations indépendantes ont été menées, et l’efficacité réelle des mesures 

reste difficile à apprécier. La satisfaction affichée par QMM contraste avec les interrogations 

persistantes sur l’impact concret pour les populations locales. 

O = performance positive 

O = performance négative 
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Des perspectives à affiner et à démocratiser 

Si le cadre du PGES semble achevé, les perspectives futures dépendent désormais d’un 

changement de posture : renforcer la transparence, encourager les évaluations indépendantes, 

et surtout, associer véritablement les communautés locales aux décisions. La reconnaissance 

des droits fonciers, la préservation durable des écosystèmes et le respect des droits humains 

doivent devenir des leviers d'action concrets, non de simples engagements théoriques. La 

transition vers un modèle réellement participatif reste donc le prochain défi à relever pour QMM 

et ses partenaires. 

Il est urgent de : 

 Réactiver les structures de gouvernance comme le CSER et les SDD. 

 Rendre les comptes publics, régulièrement, sur les engagements pris. 

 Adapter les projets aux besoins réels des communautés riveraines. 

 Garantir un accès équitable aux bourses et programmes de formation. 

 Renforcer la transparence sur la gestion de l’eau et assurer un accès équitable à une 

eau potable de qualité. 

 Créer une unité de traitement des eaux usées et renforcer la surveillance 

environnementale indépendante. 

 

6. ANALYSE CRITIQUE DES IMPACTS SOCIO-ENVIRONNEMENTAUX 

ET DES CONFLITS SOCIAUX LIES A RIO TINTO QMM  

Problèmes environnementaux Rio Tinto QMM se targue d'avoir mis en place un système de 

gestion environnementale. Toutefois, plusieurs cas illustrent un décalage entre les discours et 

la réalité. Par exemple, dans la commune d'Iaboakoho, la mise en œuvre d'un programme de 

restauration environnementale s'est traduite par une accaparation des terres agricoles des 

communautés locales, sans que des compensations suffisantes et satisfaisantes ne soient 

fournies. Cette situation constitue une entrave aux droits fonciers et à la sécurité alimentaire des 

populations (Rakotondramanana, 2017). 

Externalisation et précarisation de l'emploi : Avec le début de l'exploitation, Rio Tinto 

QMM a externalisé de nombreuses fonctions, mettant en place un système de contractants dont 

les critères d'attribution restent opaques. Ce choix a eu pour conséquence une marginalisation 

de la main-d'oeuvre locale : salaires bas, emploi précaire, et dépendance des embauches aux 

humeurs des responsables. Une enquête indépendante est nécessaire pour évaluer la situation et 

assurer la justice sociale (PFRSC Anôsy, 2022). 

Marginalisation des entrepreneurs locaux : Les marchés publics de Rio Tinto QMM 

semblent inaccessibles aux entreprises locales. Des domaines comme la location de véhicules 

sont monopolisés par des opérateurs extérieurs. Cette situation alimente le sentiment d'injustice 

économique. Une vérification des procédures d'attribution des marchés est urgente pour assurer 

la transparence et la justice économique. 



15 
 

Dévoiement des associations communautaires : Certaines associations créées à l'origine pour 

défendre les intérêts des communautés ont été transformées en entreprises communautaires sous 

l'impulsion de Rio Tinto QMM et des autorités locales. Cette mutation, souvent motivée par 

des intérêts financiers, a entraîné un décalage entre les objectifs initiaux et les pratiques 

actuelles, délaissant les bénéficiaires de base. 

Electricité : promesse trompeuse ? Rio Tinto QMM affirme avoir contribué à l'électrification 

de Fort-Dauphin. Or, loin de diminuer, le prix de l'électricité a augmenté, le tarif pratiqué par 

la JIRAMA étant parmi les plus élevés de Madagascar (Transparency International Initiative, 

2023). Le récent parc solaire et parc éolienne mis en place soulève des interrogations : quel sera 

son impact réel sur les coûts et l'accessibilité à l'énergie ? 

6.1. Engagements non tenus 

Engagements non tenus Rio Tinto QMM a manqué à plusieurs engagements : 

− Promesses des consultations publiques de 1998 

− Charte du comité de suivi recrutement/approvisionnement (note 354/PM/CAB du 

19/11/2010) 

− Charte Régionale de 2011 entre la Région Anôsy, Rio Tinto QMM et la PFROSC 

− Accord du 03 juin 2018 avec les agriculteurs (Mpamboly Mitambatra) 

− Accords de mai 2022 lors de la grève de Maroamalona 

− L'absence de mise en œuvre de ces engagements alimente la méfiance et la frustration. 

Inertie de l'État : L'État reste étonnamment passif face aux problèmes récurrents. Il n'assume 

pas pleinement son rôle de régulateur, ce qui permet à l'entreprise de définir ses propres règles. 

Cette défaillance renforce le sentiment d'abandon au sein de la population. 

6.2. Questions fondamentales 

Les enjeux socio-économiques ont-ils été pris en compte ? 

Les populations ont-elles été réellement impliquées ? 

Pourquoi les engagements n'ont-ils pas été tenus ? 

Quels sont les freins au développement des zones touchées ? 

Ces questions exigent des réponses urgentes et documentées, d'autant plus que Rio Tinto QMM 

projette une extension vers Sainte Luce et Petriky. 

6.3. Historique des crises 

Historique des crises sociales Depuis 1998, les conflits se sont succédés : 

− 1998 : Manifestation des jeunes chômeurs 

− 2006 : Barrages humains à Ehoala et Andriambe 

− 2007-2009 : Contestations sur les indemnisations foncières 

− 2010 : Revendications dans plusieurs localités (Andranokana, Maroamalona, Sakasazy) 

− 2011 : Mise en place du Conseil des Parties Prenantes (VAHATSY) - vite abandonné 



16 
 

− 2012-2018 : Montée des revendications, grèves, arrestations (Zafinandro, Mpamboly 

Mitambatra) 

− 2018-2021 : Fermeture au dialogue de Rio Tinto QMM 

− 2022 : Fuites d’eaux usées à Fort-Dauphin 

Les faits exposés mettent en évidence un décalage entre les engagements initiaux de Rio Tinto 

QMM et la réalité du terrain. Une gouvernance plus inclusive, la transparence, et une 

implication active des autorités locales et nationales sont indispensables pour restaurer la 

confiance, assurer la justice économique et sociale, et prévenir l'escalade des conflits. 

6.4.  Analyse critique du programme communautaire PGEP de QMM 

Un PGEP ambitieux, mais centralisé 

Le Plan de Gestion Environnementale du Projet (PGEP), lancé en novembre 2001, visait à 

concilier conservation environnementale et développement local. Il prévoyait la mise en place 

d’un programme de pisciculture et le ré-empoissonnement de bacs lagunaires afin de générer 

des revenus pour les communautés de pêcheurs. En structurant l’exploitation du système 

lagunaire et en favorisant l’augmentation de la biomasse piscicole, l’objectif affiché était clair 

: améliorer durablement les conditions de vie des populations locales. Toutefois, malgré son 

intitulé "participatif", le programme reste largement piloté en interne par QMM, avec peu de 

délégation réelle aux acteurs communautaires. 

Une gestion multisectorielle à double tranchant 

La gestion centralisée par QMM repose sur une logique de réduction des coûts, de proximité 

des ressources et d’optimisation de la coordination des actions. Si cette approche peut sembler 

rationnelle du point de vue opérationnel, elle s’effectue souvent au détriment de 

l’autonomisation locale. Le manque de pouvoir décisionnel des communautés concernées limite 

leur capacité à s’approprier durablement les initiatives lancées, risquant de transformer les 

bénéficiaires en simples exécutants plutôt qu’en véritables acteurs du développement. 

Des défis structurels encore à relever 

Plusieurs problématiques majeures freinent l’efficacité des actions communautaires. On note 

une difficulté persistante à recruter localement, malgré les besoins exprimés. Les initiatives 

comme Pro Com, destinées à favoriser l’ascension professionnelle des femmes, montrent des 

résultats en demi-teinte. D’autres programmes, comme le PIC II, affichent des ambitions 

intéressantes (formation, redistribution des contrats), mais peinent dans leur mise en œuvre 

concrète. Enfin, des partenaires potentiels comme CARE restent à positionner clairement dans 

la gouvernance locale. Le constat est donc sans appel : des ajustements structurels s’imposent 

pour rendre ces dispositifs réellement inclusifs et porteurs à long terme. 
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7. CONSTAT SOCIOECONOMIQUE POUR LA REGION ANÔSY : UN 

PARADOXE MINIER 

Malgré plus de quinze années d’exploitation industrielle menée par la société Rio Tinto QMM 

à Fort-Dauphin, la région Anôsy reste l’une des plus pauvres de Madagascar. Ce paradoxe 

soulève une question aussi centrale que dérangeante : comment une région aussi riche en 

ressources naturelles, abritant l’un des plus grands projets extractifs du pays, peut-elle encore 

afficher des indicateurs de pauvreté parmi les plus alarmants au niveau national ? 

La présence de QIT Madagascar Minerals (QMM) en Anôsy n’a manifestement pas produit les 

effets de levier escomptés. Bien au contraire, les données socioéconomiques révèlent une 

précarité persistante, voire croissante. Ce constat met à mal l’idée selon laquelle l’exploitation 

minière serait, en soi, un moteur automatique de développement local. Ici, l’extraction ne 

semble ni n’avoir réduit la pauvreté, ni amélioré significativement l’accès aux services de base. 

7.1. Une pauvreté structurelle persistante 

Selon les dernières données de l’INSTAT issues des enquêtes EPM (2021–2022), ENSOMD 

(2012–2013) et RGPH-3 2018 ; La région Anôsy se trouve aujourd’hui dans une situation socio-

économique extrêmement préoccupante, comme en témoignent plusieurs indicateurs de 

pauvreté. Le taux de pauvreté monétaire y atteint 92,1 %, un chiffre qui grimpe même à 94,6 % 

en zone rurale. Ces proportions sont nettement supérieures à la moyenne nationale, établie à 

77 %. Autrement dit, neuf personnes sur dix à Anôsy vivent avec des revenus insuffisants pour 

satisfaire leurs besoins de base, malgré la présence d’une industrie extractive d’envergure 

internationale. Ce constat interroge profondément sur la capacité de ce modèle de 

développement à générer des retombées locales significatives. 

Au-delà des revenus, la pauvreté s’exprime aussi par une accumulation de privations dans 

plusieurs dimensions essentielles de la vie. L’Indice de Pauvreté Multidimensionnelle (IPM) 

pour la région s’élève à 0,553, contre 0,404 au niveau national. Cela reflète une vulnérabilité 

structurelle grave, marquée par un accès limité aux soins de santé, une éducation déficiente et 

des conditions de logement précaires. Loin de n’être qu’un chiffre abstrait, cet indice met en 

lumière une réalité vécue quotidiennement par une majorité de la population, piégée dans un 

cycle de pauvreté intergénérationnelle. 

Plus inquiétant encore, l’intensité de la pauvreté multidimensionnelle, c’est-à-dire le degré de 

privation subi par les personnes pauvres, atteint 63,1 % à Anôsy. Ce chiffre révèle que les 

ménages pauvres de la région ne se contentent pas d’être privés d’un ou deux services de base 

: ils cumulent de nombreuses difficultés simultanées, aggravant leur vulnérabilité et limitant 

sérieusement leurs perspectives d’émancipation. Cette situation dépasse le simple manque de 

revenus et traduit une crise du développement humain à part entière. 
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Tableau 3 : Comparatif des indicateurs de pauvreté de la région Anôsy et moyenne nationale 

Indicateur Région Anôsy 
Moyenne 

nationale 
Commentaires 

Taux de pauvreté 

monétaire 

92,1 % (94,6 % en 

zone rurale) 
77 % 

Anôsy affiche un taux de pauvreté 

bien supérieur à la moyenne 

nationale. 

Indice de Pauvreté 

Multidimensionnelle 

(IPM) 

0,553 0,404 

Forte accumulation de privations 

(santé, éducation, conditions de 

vie). 

Intensité de la 

pauvreté 

multidimensionnelle 

63,1 % — 

Les ménages pauvres à Anôsy sont 

plus fortement touchés que dans 

d'autres régions. 

Source : l’INSTAT/EPM (2021–2022), ENSOMD (2012–2013) et RGPH-3 2018  

En croisant tous ces indicateurs, Anôsy apparaît de manière récurrente dans le trio des régions 

les plus pauvres de Madagascar. Que ce soit selon les critères monétaires ou 

multidimensionnels, le tableau est sombre. Ce paradoxe — une région à fort potentiel minier, 

mais socialement sinistrée — impose une remise en question des stratégies actuelles et appelle 

à des réformes structurelles : redistributions équitables, investissements sociaux massifs, et 

surtout une gouvernance qui place les communautés locales au cœur du développement. 

7.2. Une anomalie régionale face à la logique du développement 

En théorie, l’implantation d’un projet extractif d’envergure internationale tel que QMM aurait 

dû être un moteur puissant de progrès socio-économique local : création d’emplois, 

amélioration des infrastructures, accès élargi aux services essentiels, et ainsi de suite. Pourtant, 

la réalité sur le terrain déjoue ces attentes. Les données disponibles témoignent d’un paradoxe 

saisissant : depuis le lancement de l’exploitation minière, aucune amélioration tangible ne s’est 

traduite par une réduction significative de la pauvreté dans la région. 

7.3.Comparaison avec d’autres régions 

Pour mieux comprendre l’anomalie, comparons Anôsy à d’autres régions, les comparaisons 

régionales sont sans appel : Anôsy demeure aussi pauvre ; voire plus pauvre que des régions ne 

bénéficiant d’aucun investissement minier. Ce constat conforte l’hypothèse d’un effet 

d’enclave extractif, dans lequel les retombées économiques d’un projet comme QMM 

échappent en grande partie aux communautés locales. 

Dès lors, une question fondamentale s’impose : comment expliquer une telle persistance de 

la pauvreté dans une région qui abrite une entreprise générant des milliards en revenus ? 

Le cas d’Anôsy illustre crûment les limites d’un modèle de développement fondé exclusivement 

sur l’extraction. Sans bénéfices concrets pour les populations, la mine devient un îlot de richesse 

au sein d’un océan de précarité. Une richesse qui circule, mais ne ruisselle pas. 
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Tableau 4 : comparaison de la pauvreté monétaire de la région Anôsy avec d’autres régions 

de Madagascar 

Région 
Pauvreté monétaire 

(2021–2022) 

IPM 

2018 
Remarques 

Anôsy 92,1 % 0,553 
Présence d'une grande mine QMM, 

mais forte pauvreté 

Androy 98,0 % 0,588 
Région extrêmement pauvre, 

enclavée, sans projet industriel 

Analamanga (Tana) 51,3 % 0,150 
Région urbaine, mieux desservie en 

services 

Boeny (Mahajanga) 63,1 % 0,390 
Activités portuaires, plus de 

diversification 

Diana (Nord) 54,4 % 0,342 
Présence touristique, moins 

dépendante de l’aide extérieure 

Source : INSTAT/EPM 2021-2022/RGPH-3 2018 

Ce constat appelle un véritable changement de paradigme. Pour sortir durablement de la 

pauvreté, Anôsy doit s'engager sur la voie d’un développement inclusif, misant sur : 

• la diversification économique (pêche, agriculture, tourisme, économie verte…), 

• le renforcement des services publics (éducation, santé, infrastructures), 

• et une gouvernance équitable et transparente des ressources naturelles. 

Autrement dit, la pauvreté d’Anôsy n’est pas une fatalité : c’est une construction politique 

et économique. Et malgré la présence de QMM, les indicateurs de développement humain 

restent alarmants. 

La question dérange mais reste centrale : à qui profite réellement la richesse du sous-sol ? 

7.4.Évolution de la pauvreté à Anôsy (2005 – 2022) 

La pauvreté dans la région Anôsy est structurelle, croissante et largement au-dessus de la 

moyenne nationale.  

Tableau 5 : évolution de la pauvreté de la région Anôsy 

Enquête 
Pauvreté 

monétaire à Anôsy 

Moyenne 

nationale 
Commentaire 

EPM 2005 73,8 % 68,7 % 
Parmi les plus pauvres, supérieure à la 

moyenne nationale 

EPM 2010 83,5 % 76,5 % Augmentation significative 

ENSOMD 2012–13 85,4 % 71,5% Tendance confirmée 

EPM 2021–22 92,1 % 77 % Situation critique, 3e plus pauvre 

Source : INSTAT/EPM 2005/ EPM 2010/ ENSOMD 2012-2013/EPM2021-2022 
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Interprétation et signaux d’alarme : 

• Absence de retombées positives pour les ménages : La richesse extraite du sous-sol 

ne se traduit pas en mieux-être pour les habitants. 

• Modèle économique peu inclusif : L’économie reste centrée sur l’extraction, avec peu 

de diversification et une faible capacité de création d’emplois durables. 

• Faiblesse des politiques publiques locales : Les services sociaux de base (santé, 

éducation, emploi) restent insuffisants pour enrayer la spirale de la pauvreté. 

• Effet “cage dorée” de la mine : Une entreprise géante dans un désert de services et 

d’opportunités. 

Constat alarmant : le paradoxe d’un développement sans inclusion 

Depuis le début de l’exploitation minière par QMM il y a près de vingt ans, la région d’Anôsy 

connaît une dégradation continue de ses indicateurs socio-économiques. Le taux de pauvreté y 

est passé de 73,8 % en 2005 à 92,1 % en 2022, soit une augmentation significative malgré les 

importants investissements réalisés dans le secteur extractif. 

Ce paradoxe soulève de sérieuses interrogations : alors que l’on attendait un effet 

d'entraînement positif sur le développement local, c’est l’inverse qui s’est produit. 

L’exploitation minière, loin de stimuler l’économie régionale, semble avoir été un facteur 

d’aggravation de la précarité, sans impact notable sur l’emploi, les revenus ou l’accès aux 

services de base. 

Les engagements initiaux de QMM — développement local, responsabilité sociétale, protection 

de l’environnement — sont restés en grande partie lettre morte. Les populations locales doivent 

désormais faire face à la perte de terres, à la dégradation des écosystèmes et à des inégalités 

accrues, renforçant leur sentiment d’abandon et d’exclusion du modèle extractif. 

Ce constat met en lumière l’échec d’un développement centré uniquement sur l’exploitation 

des ressources naturelles. Pour sortir de cette impasse, la région Anôsy doit engager un virage 

stratégique en repensant les politiques de redistribution, en soutenant la diversification 

économique, et en renforçant les mécanismes de gouvernance et de redevabilité. 

Ce paradoxe soulève une question centrale : comment une région aussi riche en ressources 

peut-elle devenir, année après année, toujours plus pauvre ? 

7.5.Évolution de la pauvreté monétaire dans la région Anôsy : une trajectoire 

alarmante (2005–2022) 

La région d’Anôsy illustre, peut-être mieux qu’aucune autre, les contradictions du 

développement minier à Madagascar. Depuis le début de l’exploitation industrielle des 

ressources naturelles, et malgré des promesses de retombées économiques, la pauvreté 

monétaire n’a cessé de croître, révélant les limites criantes du modèle actuel. 
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Figure 2 : évolution de la pauvreté monétaire entre la région Anôsy, la région Analamanga et 

la moyenne nationale 

2005 : Un point de départ déjà inquiétant 

Dès 2005, Anôsy présentait un taux de pauvreté monétaire de 73,8 %, supérieur à la moyenne 

nationale d’alors (environ 68 %). Cela signifiait déjà que près de trois habitants sur quatre 

vivaient sous le seuil de pauvreté. Par contraste, la région Analamanga, siège de la capitale et 

sans industrie extractive, affichait à cette époque un taux de pauvreté de 52,1 %. Autrement dit, 

malgré l’arrivée annoncée de Rio Tinto QMM à Anôsy avec des promesses de développement 

local, la région commençait sa trajectoire minière avec un déséquilibre socio-économique déjà 

préoccupant. Mais à défaut d’un accompagnement structuré et équitable, la situation ne pouvait 

qu’empirer… et c’est exactement ce qui s’est produit. 

2010–2013 : La promesse minière s’effrite  

Alors que QMM est en pleine production, le taux de pauvreté à Anôsy dépasse les 85 %. Plutôt 

qu’une amélioration, c’est une détérioration sociale qui s’installe. Les emplois créés sont rares, 

souvent temporaires ou peu qualifiés, et l’économie locale demeure marginalisée. Dans le 

même temps, la région d’Analamanga — pourtant sans extraction minière — parvient à 

réduire légèrement son taux de pauvreté, grâce à une économie plus diversifiée, davantage de 

services publics, et une dynamique urbaine. Le contraste devient plus flagrant : une région 

minière s’enfonce, tandis qu’une région sans ressources extractives résiste mieux à la 

pauvreté. 

2021–2022 : Le seuil critique est franchi  

La situation atteint un niveau dramatique : 92,1 % des habitants d’Anôsy vivent sous le seuil 

de pauvreté, contre 77 % au niveau national, et environ 55 % à Analamanga. L’écart se creuse. 

Ce constat démontre l’échec manifeste d’un modèle basé sur le mythe du « ruissellement » 

(trickle-down economics) : les richesses extraites du sol n’irriguent pas le territoire. Pire, elles 

semblent le saigner à blanc. Entre les pertes foncières, les atteintes environnementales et la 
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faiblesse des investissements sociaux, la population d’Anôsy vit de plus en plus dans 

l’exclusion, la précarité, et le désenchantement. 

L’évolution de la pauvreté monétaire à Anôsy ne peut être réduite à des chiffres : elle incarne 

un modèle de développement déséquilibré, où les bénéfices de l’extraction sont captés 

ailleurs, laissant les communautés locales plus pauvres qu’avant. À l’opposé, la situation 

d’Analamanga démontre qu’il est possible de lutter contre la pauvreté sans puiser dans 

des ressources non renouvelables, à condition d’avoir une économie plus diversifiée, des 

services de base accessibles, et une gouvernance locale plus efficace. 

Ce constat appelle à réorienter profondément les politiques de développement, à renforcer 

la souveraineté territoriale, et à repenser la finalité même des projets extractifs : doivent-

ils enrichir des actionnaires lointains, ou transformer positivement la vie des habitants ? À 

Anôsy, la réponse reste suspendue. 

8. DÉSÉQUILIBRE DE GOUVERNANCE ET DE RÉPARTITION 

8.1.Ristourne de QMM 

Une manne qui coule… mais qui ne fertilise rien 

Entre 2013 et 2020, plus de 12 milliards d’ariary ont été versés aux communes de Fort-Dauphin, 

Ampasy Nahampoana et Mandromondromotra au titre des ristournes minières QMM. Une 

somme colossale sur le papier, censée être un véritable moteur de développement. Mais sur le 

terrain ? Rien ou presque. Le robinet coule, mais la rivière reste invisible. Cette abondance 

financière, loin de transformer le quotidien des habitants, alimente surtout des statistiques… et 

des frustrations. 

L’argent arrive, mais la pauvreté reste 

Dans les communes concernées, les réalités sont têtues : Fort-Dauphin croule sous une dette 

dérisoire envers la JIRAMA (157 millions Ar, depuis 2019-2025), pendant que ses rues restent 

dans l'obscurité. Les écoles tombent en ruine, les centres de santé sont sous-équipés, et les routes 

secondaires ressemblent plus à des sentiers de brousse qu’à des axes de développement. La 

population ne voit pas les effets des milliards encaissés. On parle donc bien ici d’un grave échec 

de gouvernance locale, pas d’un manque de moyens. 

Opacité, clientélisme et dérives 

Le système de gestion des ristournes est noyé dans une brume d’opacité : aucune traçabilité, 

pas de ligne budgétaire claire, aucun rapport d’exécution publique. Le silence administratif est 

lourd. Pire : des indices de captation clientéliste apparaissent. Séminaires luxueux, véhicules 

tout-terrain, projets fictifs… Les ristournes semblent parfois servir plus à l’entretien de réseaux 

d’alliances qu’à la construction d’un avenir collectif. Le développement ? Il attend encore son 

tour. 

Loi bafouée, peuple oublié : à qui profite la ristourne ? 

La loi est pourtant claire : 2 % du produit exporté doivent être redistribués (60 % aux 

communes, 30 % à la région, 10 % à la province). Mais la répartition réelle reste floue : aucune 



23 
 

transparence sur le partage des 60 %, aucun plan régional connu pour les 30 %, aucune reddition 

de comptes. Tout cela soulève une question centrale : la ristourne QMM est-elle un mirage 

entretenu ou un moteur bloqué du développement ? Il est temps de reprendre le contrôle. Cela 

passe par des audits citoyens, la publication systématique des budgets, des sanctions claires, et 

surtout une implication active de la société civile, des jeunes et des communautés dans la 

gestion locale. 

8.2.La RSE de Rio Tinto QMM à Fort-Dauphin : une vitrine brillante… mais un 

miroir brisé ? 

Depuis le début de ses opérations à Fort-Dauphin, QIT Madagascar Minerals (QMM), 

filiale de Rio Tinto, a cherché à s’inscrire dans une logique de Responsabilité Sociétale des 

Entreprises (RSE). Sur le papier, l’intention semble noble : améliorer les conditions de vie 

des communautés locales, protéger l’environnement, investir dans les infrastructures sociales. 

Deux grandes périodes de financement ont été affichées : 

• 2009 à 2013 : 20 millions USD 

• 2014 à 2019 : 15 millions USD 

Soit 35 millions USD sur dix ans… 

Et depuis 2023, un budget annuel de 4 millions USD, reconduit avec tambours et trompettes. 

Mais à bien y regarder… Qui pilote ? Qui décide ? Qui bénéficie ? 

La RSE de Rio Tinto QMM à Fort-Dauphin, un vrai spectacle de lumière… mais en creusant, 

on découvre vite un miroir cassé. Sur le papier, QMM a claqué des dizaines de millions de 

dollars en promesses de développement local, environnement et infrastructures sociales, avec 

deux grandes phases de financement (2009-2013 puis 2014-2019) et un budget annuel qui 

reprend du galon depuis 2023. Le discours est noble, mais derrière, qui décide vraiment ? Qui 

profite vraiment ? C’est la question qui brûle. 

Car si la RSE est bien budgétisée et médiatisée, elle reste très peu participative. La gestion est 

verrouillée au sommet, pilotée par l’État et des comités techniques, laissant peu de place aux 

habitants. Les projets sont souvent symboliques, comme repeindre des écoles sans enseignants 

ou distribuer des kits agricoles déconnectés du terrain. On nage dans une logique « vitrine » qui 

manque cruellement d’une vraie stratégie durable et d’une consultation authentique des 

populations. 

Sur le terrain, le décalage est flagrant. Côté environnement, même avec des éoliennes et 

panneaux solaires, les dégâts sont visibles : rivières détournées, dunes érodées, zones dégradées. 

Sur le social, malgré plus de 100 millions de dollars investis, Fort-Dauphin souffre toujours 

d’infrastructures essentielles absentes, comme les châteaux d’eau, un scanner inutilisable ou 

l’absence de filtres pour une eau potable décente. Et la gouvernance locale ? Un rôle réduit à la 

figure d’interface, avec des consultations superficielles des OSC, leaders et Fokontany. 

L’avenir s’assombrit encore plus avec l’annonce du départ progressif de QMM dès 2027 vers 

d’autres sites. On peut déjà se demander ce que laissera derrière elle cette présence minière : 
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des promesses en suspens, des cicatrices environnementales, et des populations qui risquent de 

se retrouver encore plus fragiles. Un vrai casse-tête qui pose la question de la durabilité et de la 

responsabilité réelle de ces projets. 

On peut réinventer cette RSE façon 2.0, avec un vrai comité local multi-acteurs, de la 

transparence budgétaire, une implication réelle des communautés dès le départ, un suivi impact 

rigoureux, et surtout, une préparation sérieuse de l’après-mine via le développement d’activités 

durables comme l’agriculture, l’aquaculture ou l’écotourisme. La clé ? Faire confiance aux 

communautés locales, travailler AVEC eux, POUR eux, PAR eux. Car si Rio Tinto QMM part 

un jour – et elle partira –ce n’est pas la vitrine RSE qu’on retiendra, mais ce qu’elle aura 

réellement laissé derrière elle. 

8.3.Utilisation le dividende pour état malagasy 

En 2025, QMM a versé plus de 13,69 millions de dollars à l’État malagasy via le Fonds 

Souverain Malagasy (FSM), somme censée profiter aux communautés d’Anôsy, dont Fort-

Dauphin fait partie. Pourtant, malgré ce rôle clé, la répartition concrète de ces dividendes reste 

floue. Pas de garanties claires sur une redistribution locale équitable, laissant la porte grande 

ouverte à une gestion opaque. Ce flou impose aux citoyens et élus locaux de se mobiliser pour 

transformer ces ressources en véritables leviers de développement durable sur le territoire. 

Mais sur le terrain, la réalité est moins brillante. Fort-Dauphin a bien bénéficié de quelques 

projets, port amélioré, routes, emplois temporaires, mais aucune métamorphose structurelle ne 

s’est vraiment produite. Les retombées économiques et sociales semblent plutôt avoir favorisé 

les communes proches de la mine, comme Mandena ou Ampasy, parfois sans durabilité ni 

équité. La ville, malgré son importance, fait face à une dépossession déguisée, où les promesses 

de progrès se diluent dans des 

mécanismes complexes et une 

gouvernance centralisée, manquant de 

transparence. La vraie question est 

donc posée : quand Fort-Dauphin 

pourra-t-elle enfin tirer pleinement 

profit de cette richesse minière et 

incarner un modèle de gouvernance 

inclusive et responsable ? 

Figure 3 : Paiement du dividende dû par la société 

Rio Tinto QMM à l’État Malagasy  

(Source : https://www.madagascar-

tribune.com/QMM-a-verse-un-cheque-de-13.html ) 

  

https://www.madagascar-tribune.com/QMM-a-verse-un-cheque-de-13.html
https://www.madagascar-tribune.com/QMM-a-verse-un-cheque-de-13.html
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9. CONCLUSION  

L’exploitation minière à Fort-Dauphin illustre cruellement les limites d’un modèle extractiviste 

imposé dans un État structurellement fragile : d’un côté, des profits colossaux engrangés par 

des multinationales étrangères, et de l’autre, des communautés locales toujours reléguées à la 

marge, malgré les promesses d’un « développement partagé ». En somme, une exploitation sans 

transformation réelle pour les territoires et les populations concernées. 

Nous aurions souhaité présenter une évaluation équilibrée, incluant les actions sociales et 

environnementales entreprises par la société QMM. Mais l'opacité et la rétention d'information 

de leur part ont rendu toute analyse objective impossible. Ce silence en dit long. 

Depuis le début des exportations d’ilménite en 2009 jusqu’en 2025, quinze années ont passé. 

Quinze années durant lesquelles les conditions de vie des populations riveraines n’ont connu 

aucune amélioration significative. Pire, dans plusieurs villages impactés – à Iabokoaho, Petriky 

ou Sainte-Luce – les habitants témoignent d’une détérioration de leur environnement, de leur 

sécurité alimentaire et de leur autonomie économique. Les engagements pris lors des 

consultations publiques de 1998, qu’ils portent sur l’emploi, les infrastructures, la santé ou 

l’éducation, restent pour la plupart lettre morte. 

Les maisons n’ont pas changé, les pistes rurales restent impraticables pendant la saison des 

pluies, et les jeunes, toujours privés d’avenir local, partent tenter leur chance ailleurs. Le 

développement promis ? Il n’est jamais arrivé. 

Les Programmes de Développement Intégré (PDI), les projets d’« autonomisation » ou encore 

les compensations financières individuelles – souvent ridicules au regard des pertes subies – 

n’ont ni répondu aux attentes ni enclenché une transformation durable. Pensées sans réelle 

implication des premiers concernés, ces initiatives n’ont fait qu’alimenter la frustration et 

l’incompréhension. 

La gestion des ristournes minières, quant à elle, cristallise un profond malaise : malgré des 

montants importants, les impacts positifs attendus se font toujours attendre. En cause ? Le 

manque de transparence, l’absence de gouvernance locale efficace et l’exclusion des citoyens 

des mécanismes de décision. Le résultat est une perte de confiance généralisée, doublée d’un 

sentiment d’injustice. Ce qui aurait dû être un levier de progrès est devenu un symbole de 

promesses trahies. 

Il est temps de sortir du mythe. La Responsabilité Sociétale de QMM ne peut plus être un simple 

slogan marketing. Elle doit devenir un véritable moteur de justice sociale, de respect des droits 

fondamentaux et d’investissement durable dans l’avenir de la région. Il est encore temps d’agir. 

Mais pour cela, il faut briser le miroir aux alouettes, ramasser les morceaux et reconstruire, avec 

et pour les communautés. 

Madagascar, prisonnière de la “malédiction des ressources” ? 

Le cas de Fort-Dauphin illustre tristement ce que les économistes appellent la malédiction des 

ressources : un paradoxe où les pays riches en ressources naturelles – en particulier minières – 

affichent pourtant des indicateurs de développement humain désastreux. Comme l’a si bien 
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formulé Paul Collier dans The Bottom Billion (2007), sans institutions solides et transparentes, 

l’exploitation des ressources peut alimenter la corruption, renforcer les inégalités et 

marginaliser les populations. 

Madagascar, bien que dotée d’un sous-sol exceptionnel (ilménite, or, nickel, cobalt, graphite, 

saphirs…), demeure l’un des pays les plus pauvres au monde (Banque mondiale, 2023). Le 

secteur minier y représente une part significative des exportations, mais les retombées positives 

à l’échelle locale sont quasi-inexistantes. La rente minière échappe trop souvent aux circuits 

publics en raison d’une gouvernance défaillante, d’un contrôle étatique faible, et d’une 

corruption systémique (Transparency International, 2023). 

Si Madagascar veut éviter de s’enliser définitivement dans cette malédiction, il est urgent de 

repenser en profondeur la gouvernance de ses ressources naturelles. Cela passe par la 

transparence, la reddition de comptes, la justice sociale, et surtout, la souveraineté populaire. 

Ce n’est qu’à ce prix que les richesses du sous-sol pourront un jour se traduire en bien-être pour 

la majorité. 

 

10. RECOMMANDATIONS  

1. Renforcement de la Gouvernance Minérale 

Transparence des contrats : Tous les contrats d’exploitation minière doivent être rendus 

publics et accessibles pour garantir une gestion transparente des ressources. Cela inclut la 

publication des accords entre l'État et les entreprises minières, avec des audits réguliers des 

revenus générés. 

Mise en place d’un mécanisme de suivi indépendant : Création d'une commission 

indépendante composée de membres de la société civile, d'experts et d'organisations 

internationales pour surveiller les activités des entreprises minières et assurer qu'elles respectent 

les normes sociales et environnementales. 

Renforcement des capacités des institutions locales : Former et soutenir les autorités locales 

pour qu'elles puissent mieux gérer les impacts de l'exploitation minière et faire respecter les 

droits des communautés. 

2. Amélioration des Compensations et des Retombées Économiques Locales 

Système de compensation équitable : Il est crucial que les compensations financières et 

matérielles soient non seulement transparentes, mais aussi adaptées aux besoins réels des 

communautés locales. Les compensations devraient couvrir la perte de terres agricoles, la 

dégradation des ressources naturelles et la perturbation des modes de vie. 

Investissement dans des infrastructures durables : Les bénéfices issus de l'exploitation 

minière devraient être réinvestis dans la construction et l'entretien d’infrastructures publiques 

(routes, écoles, hôpitaux, etc.) pour répondre aux besoins des populations locales. 
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Diversification économique : Encourager le développement de secteurs économiques 

complémentaires à l’exploitation minière, comme l’agriculture durable, l’écotourisme et la 

transformation des produits locaux (notamment les produits de la pêche et de l'agriculture). 

3. Participation des Communautés Locales 

Consultations publiques véritablement inclusives : Organiser des consultations publiques 

régulières avec les communautés locales, en garantissant une participation véritable et non 

seulement formelle. Les populations doivent avoir voix au chapitre dans les décisions 

concernant l’exploitation de leurs ressources naturelles. 

Création de comités de suivi communautaire : Mettre en place des comités locaux composés 

de représentants des communautés pour superviser les projets miniers, évaluer les impacts 

sociaux et environnementaux et défendre les intérêts des riverains. 

4. Mesures de Protection Sociale et Environnementale 

Protection des droits des travailleurs : Assurer une amélioration des conditions de travail 

dans les mines en imposant des normes strictes en matière de sécurité et de rémunération 

équitable. Les droits des travailleurs locaux doivent être protégés, et des programmes de 

formation professionnelle doivent être mis en place pour qu'ils puissent bénéficier 

d’opportunités d’emploi dans l'industrie. 

Protection de l’environnement : Imposer des normes environnementales strictes et réaliser 

des évaluations d’impact environnemental indépendantes pour minimiser les dommages causés 

par l’exploitation minière. Les entreprises minières devraient être tenues responsables de la 

réhabilitation des sites après exploitation. 

Restauration des écosystèmes : Après la fin de l’exploitation, il est essentiel d’investir dans 

des programmes de reforestation et de restauration des sols pour limiter la perte de biodiversité 

et protéger les sources d’eau. 

5. Réformes Institutionnelles et Lutte contre la Corruption 

Réformer le secteur minier : L'État doit moderniser la réglementation minière et s’assurer que 

les lois sont bien appliquées. Cela inclut la mise en place de contrôles stricts des ressources et 

des revenus extraits, avec des audits transparents. 

Lutte contre la corruption : Mettre en œuvre des mécanismes de transparence dans la gestion 

des ressources naturelles, comme l'adhésion à l'Initiative pour la Transparence des Industries 

Extractives (ITIE), et renforcer les pouvoirs des institutions de lutte contre la corruption. 

Promotion de la justice fiscale : Assurer que les entreprises minières paient des taxes 

équitables et que celles-ci sont utilisées pour financer des projets de développement dans les 

régions minières, au lieu d’être détournées. 

6. Éducation et Sensibilisation 
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Programmes de formation pour les jeunes : Développer des programmes éducatifs pour les 

jeunes, en particulier dans les domaines liés à l’environnement, à la gestion des ressources 

naturelles et à la gouvernance locale, afin de préparer une future génération capable de 

participer activement à la gestion des ressources et à la création de nouveaux emplois. 

Sensibilisation des communautés aux droits et à la gestion des ressources : Organiser des 

campagnes de sensibilisation pour éduquer les populations locales sur leurs droits concernant 

les ressources naturelles et les mécanismes de participation à la prise de décision. 

7. Suivi et Évaluation Continus 

Mise en place d’un système de monitoring : Créer un système de suivi continu des impacts 

socio-environnementaux de l’exploitation minière, afin d’adapter les politiques en fonction des 

résultats et des retours des communautés. Cela inclut un suivi des promesses faites par les 

entreprises et de l’utilisation des compensations. 

8. La gestion des ristournes QMM 

La ristourne ne doit plus être un "cadeau empoisonné" ou un prétexte à clientélisme. Elle doit 

devenir un contrat social local, un levier de transformation équitable et durable. Pour cela, 

transparence, participation et redevabilité doivent en être les piliers. Si on veut éviter que la 

malédiction des ressources devienne une réalité irréversible à Fort-Dauphin, il faut commencer 

par libérer le potentiel de cette manne bloquée… et la mettre entre les mains du peuple. 

i. Mettre en place un mécanisme de transparence et de reddition de comptes : 

• Publication annuelle (et accessible) des montants perçus, des plans d’utilisation, et des 

bilans d’exécution des projets financés par la ristourne. 

• Affichage public dans chaque commune bénéficiaire des montants reçus et de leur 

utilisation (panneaux, radios locales, plateformes numériques). 

ii. Créer un comité local de suivi indépendant, incluant : 

• Des représentants de la société civile, des jeunes, des femmes, des leaders 

traditionnels, et des autorités locales. 

• Ce comité aura pour mission de surveiller la gestion des ristournes, de signaler les 

abus, et de proposer des projets communautaires priorisés. 

iii. Conditionner l’utilisation des ristournes à des projets structurants : 

• Prioriser des investissements à fort impact social et économique (écoles, centres de 

santé, infrastructures rurales, eau potable, électrification). 

• Interdire l’achat de véhicules, les séminaires coûteux et les dépenses de prestige non 

essentielles au développement local. 

iv. Instituer des audits réguliers (internes et externes) avec sanctions en cas d’abus : 

• Impliquer la Cour des Comptes, l’Inspection Générale de l’État, et des ONG 

spécialisées dans la gouvernance locale. 
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• Prévoir des sanctions financières et pénales contre les auteurs de détournements ou de 

mauvaise gestion avérée. 

v. Renforcer les capacités des communes à planifier et gérer les fonds : 

• Formations en gestion financière, planification participative, marchés publics et 

gouvernance territoriale. 

• Appui technique des ministères concernés (Intérieur, Décentralisation, Économie) et 

des partenaires techniques. 

vi. Associer la jeunesse et les communautés à la définition des priorités locales : 

• Organisation d’assemblées citoyennes annuelles pour recueillir les besoins réels de la 

population. 

• Lancer des « budgets participatifs » pour impliquer les habitants dans le choix des 

projets à financer. 

vii. Exiger l’élaboration d’un Plan Communal de Développement (PCD) financé par la 

ristourne : 

• Chaque commune bénéficiaire doit élaborer ou actualiser son PCD avec des 

indicateurs de résultats, afin de lier ristourne et vision de développement à moyen 

terme. 

viii. Créer une plateforme numérique nationale pour le suivi des ristournes minières : 

• Une base de données en accès libre regroupant les ristournes versées par chaque 

société minière, les communes bénéficiaires, les projets financés, les résultats obtenus. 

 

8. Recommandation sur RSE  

i. Refondation de la gouvernance de la RSE : ouvrir les cercles de décision 

 Créer un Comité Local de Pilotage Multiacteurs (CLPM) regroupant représentants des 

communautés locales (OSC, Fokontany, autorités traditionnelles, jeunes, femmes), 

autorités locales, QMM, ONG et experts indépendants. 

 Assurer que les décisions de financement et d’orientation stratégique soient copilotées 

et documentées publiquement. 

 Mettre en place un mécanisme de redevabilité locale, avec des audits citoyens réguliers 

et des séances publiques de restitution. 

ii. Transparence budgétaire et traçabilité des impacts 

 Publier chaque année un rapport détaillé RSE incluant : 

• les montants dépensés par axe (santé, éducation, environnement, infrastructures), 

• les bénéficiaires identifiés (avec une ventilation par commune et par type de groupe 

social), 

• les impacts mesurables (ex. : nombre d’enfants scolarisés, qualité de l’eau, création 

d’emplois). 
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 Assurer l’indépendance des évaluations des projets financés, avec implication 

d’universités ou d’experts locaux. 

iii. Orientation des investissements vers le long terme et le durable 

Cesser les projets “vitrine” à effet cosmétique ou court-termiste. 

 Prioriser des projets à fort levier communautaire, comme : 

• l’installation d’infrastructures d’eau potable réellement fonctionnelles, 

• le soutien à l’agriculture durable et à l’aquaculture (avec formation, appui technique, 

accès au marché), 

• le développement de l’écotourisme local (avec protection des sites naturels, accueil 

communautaire), 

• la construction de structures de santé avec équipements et personnel durables (scanner, 

maternité, centre de soins primaires). 

iv. Préparer sérieusement l’après-mine (2027 et au-delà) 

 Élaborer un Plan Local de Transition Post-Mine, codéveloppé avec les collectivités 

locales et les communautés. 

 Créer un fonds de transition dédié à la reconversion économique, alimenté dès 

aujourd’hui par QMM. 

 Développer un cadre de transfert progressif des infrastructures minières (routes, 

bâtiments, équipements) aux acteurs publics ou communautaires. 

v. Recentrer la RSE sur le “social” et la justice environnementale 

 Inclure dans la stratégie RSE des compensations claires pour les zones dégradées 

(reboisement, restauration des dunes, remise en état des rivières). 

 Appliquer le principe pollueur-payeur, avec des plans d’atténuation concrets et budgétés. 

 Soutenir les droits fonciers des communautés riveraines (accès à la terre, 

dédommagements, sécurité foncière). 

vi. Faire confiance aux communautés locales, sans paternalisme 

 Changer de paradigme : ne plus considérer les habitants comme bénéficiaires passifs, 

mais comme des partenaires actifs. 

 Former, accompagner, financer des initiatives locales autonomes, en les dotant de 

ressources pour concevoir et piloter leurs projets. 
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